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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: JAPON 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et de la protection sociale 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Une partie des produits alimentaires préemballés (classés sous les positions suivantes du 
SH: 01, 02, 03, 04, 05, 06, 07, 08, 09, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 
et 22) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Révision des prescriptions concernant le 
marquage (dates) des produits alimentaires (disponible en anglais, 2 pages) 

6. Teneur: Révision des prescriptions concernant le marquage des produits alimentaires (la 
date de fabrication est remplacée par la date de péremption) 

7. Objectif et justification: Santé publique 

8. Documents pertinents: Les textes de base sont la Loi relative à l'hygiène alimentaire et la 
Loi relative à l'amélioration de la nutrition. Après adoption, la modification susvisée sera 
publiée au KAMPO (Journal officiel) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Dès que possible après la date 
limite pour la présentation des observations 

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


